
Employé de cette façon, le pouvoir discret n'est pas exposé à la critique des procédés
militaires ou du bien-fondé de leur utilisation. Et nous pouvons constater qu'aucune des
initiatives de sécurité humaine entreprises par le gouvernement ne critique le bien-fondé du
recours à la force et à la violence pour obtenir des résultats et protéger des intérêts. Certaines
armes et certaines pratiques militaires ont été critiquées, mais pas l'utilisation des armes de
pratique militaire en général. En fait, dans la campagne contre les mines terrestres, c'est une
arme qui a été stigmatisée, pas ses utilisateurs, qui, bien sûr, étaient pour la plupart des
militaires gouvernementaux poursuivant des intérêts d'État.

2) Comme nous l'avons dit plus tôt, M. Axworthy a clairement exprimé que le pouvoir discret et
la puissance coercitive sont employés aux mêmes fins. Comme l'explique Joseph Nye, l'auteur
que M. Axworthy cite souvent au sujet de la signification du pouvoir discret : « Le pouvoir
discret est le pouvoir de coopter, plutôt que de contraindre, les autres à votre programme ou à
vos objectifs » (Uoyd Axworthy, International Journal [prntemps 1998]192). Pour M Axworthy
aussi, le pouvoir discret signifie « la négociation plutôt que la contrainte, des idées puissantes
plutôt que des armes puissantes, la diplomatie publique plutôt que la négociation à huis clos »(Robin Jeffrey Hay, Present at the Creation? Human Security and Canadian Foreign Policy in the
Twenty-first Century, A Big Leaue Player? [1999], 221).

Dans le langage de la recherche sur la paix et des critiques du militarisme, en particulier celui
des féministes, ceci se traduit par « rallier les autres à votre programme ou à vos objectifs » par
le biais de la violence structurale, par opposition à la violence directe


